
AMENDEMENT DU GROUPE L’ÉCOLOGIE ENSEMBLE 

« REHAUSSER L’OBJECTIF EN MATIERE DE PLASTIQUES RECYCLES » 

 
 

Exposé des motifs  
 
Dans l’objectif 30 du SRADDET, il est fait mention de « Tendre vers 100 % des plastiques recyclés en 2025 », 
correspondant à l’objectif fixé dans l’article 5 de la loi anti-gaspillage de 2020. Pour autant, le Budget Primitif de 2022 
(comme le SRADDET) ne montre pas de trajectoire pour l’atteindre en région.  
   
Aussi, nous proposons de rappeler dans ce rapport cet objectif et de se donner les moyens d’y parvenir en engageant 
dans ses objectifs de 2022 : la transition en interne vers un fonctionnement sans plastique de la Région (exemplarité), un 
renforcement des critères de commande publique régionale dans ce sens, un concours généralisé à l’ensemble des 
lycées sur les moyens de faire fonctionner les lycées sans plastique… et en prévoyant pour 2023 et 2024 des 
investissements tournés vers l’extérieur (AAP, soutien filière…). 
 

 
 
Délibéré :  
 
En page 2, rajouter après :  
 
La Région poursuivra enfin son implication comme collectivité exemplaire, vers l’objectif « zéro déchet plastique non 
valorisé » dans le cadre du plan adopté en octobre 2019. Des leviers complémentaires d’actions, de prévention et de 
communication vers le grand public seront mis en place en 2022 dans le cadre d’un plan pour lutter contre les déchets 
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plastiques en mer. 
 
Le texte suivant : 
 
La Région se donnera les moyens d’atteindre son objectif de « Tendre vers 100 % des plastiques recyclés en 2025 » 
fixé dans son SRADDET en faisant notamment : 

- Une transition en interne vers un fonctionnement sans plastique de la Région (exemplarité) 
- Un renforcement des critères de commande publique régionale dans ce sens,  
- Un concours généralisé à l’ensemble des lycées sur les moyens de faire fonctionner les lycées sans 

plastique…  
- Une prévision pour 2023 et 2024 des investissements tournés vers l’extérieur (AAP, soutien filière…). 
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